
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Samedi 16 - Dimanche 17 mai 2009 
 

 
 
 

Tableau Catégorie Date Pointage Début 

A    NC – 70  Samedi 16 mai 12h45-13h15 13h30 
B    NC – 60  Samedi 16 mai 14h45-15h15 15h30 
     

C    NC – 50  Dimanche 17 mai 09h15-09h30 09h45 

D    NC – 35  Dimanche 17 mai 12h45-13h15 13h30 

E    NC – 25  Dimanche 17 mai 10h45-11h15 11h30 
      

Participation : 3 tableaux au maximum 

Droit d'engagement : 6 € par tableau - 15 € pour 3 tableaux 

Date limite d’inscription : Vendredi 15 mai 2009 

 

Inscription & Renseignements : 

Michel VALESCH 
19 rue Jules Romains 75019 Paris -  01 42 01 88 87 
@ : jumptt@wanadoo.fr - Site Web : www.jumptt.com 



R è g l e m e n t  d u  t o u r n o i  d e  l a  J U M P  
 
 

La JUMP organise les samedi 16 et dimanche 17 mai 2009 
 

un tournoi départemental de tennis de table homologué n° 3 par la FFTT au : 

 
Gymnase de la Fontaine au Roi  

100 rue de la Fontaine au Roi - 75011 Paris  

Métro : Belleville/Couronnes. 

 
 
Article 1 - Le tournoi est ouvert uniquement aux joueurs masculins Jeunes et Adultes licenciés 

FFTT traditionnels de Paris. La présentation de la licence de la saison en cours avec validation 

du certificat médical est obligatoire.  

La participation des féminines n'est pas autorisée en raison de l'organisation du tournoi 

départemental féminin le dimanche 17 mai 2009. 

 

 Article 2 - Le tournoi comportera 5 tableaux : 

Tableau Catégorie Date Pointage Compétition 

A NC – 70 (< 1 000 pts) Samedi 16 mai 12h45-13h15 13h30 
B NC – 60 (< 1 200 pts) Samedi 16 mai 14h45-15h15 15h30 
C NC – 50 (< 1 400 pts) Dimanche 17  mai 09h15-09h30 09h45 
D NC – 35 (< 1 700 pts) Dimanche 17 mai 12h45-13h15 13h30 
E NC – 25 (< 2 076 pts) Dimanche 17 mai 10h45-11h15 11h30 

 

Les tableaux sont ouverts aux joueurs en fonction du nombre de points inscrits sur la licence de 

la 2ème phase 2008/2009.  

Tout joueur non pointé pendant les délais de pointage sera automatiquement éliminé.  

 

Article 3 - Les tableaux seront limités au maximum à 48 joueurs. Le premier tour se déroulera 

par poules de 3 ou 4 joueurs en fonction du nombre de participants. Les 2 premiers de chaque 

poule seront qualifiés pour disputer les phases finales par élimination directe.  

 

Article 4 - Tout joueur ne disputant pas une partie comptant pour la poule dans laquelle il était 

qualifié ou abandonnant au cours de celle-ci aura pour conséquence l'annulation des parties 

auxquelles il aura participé et sera classé dernier de la poule. Les résultats individuels resteront 

acquis pour les joueurs. 

 



Article 5 - Les épreuves se dérouleront suivant le règlement F.F.T.T. en vigueur (matches au 

meilleur des 5 sets en 11 points) sur 16 tables. Les balles utilisées seront de couleur orange. Les 

maillots de couleur jaune ou orange seront donc proscrits.  

 

Article 6 - Un joueur peut s’inscrire à 1, 2 ou 3 tableaux maximum. Les droits d’engagement 

sont fixés à 6 euros pour 1 tableau, 12 euros pour 2 tableaux et 15 euros pour 3 tableaux.  

 

Article 7 - Le tirage au sort des poules aura lieu au Gymnase de la Fontaine au Roi 15 minutes 

avant le début de chaque tableau. 

 

Article 8 - Les inscriptions sont à faire parvenir au plus tard le vendredi 15 mai 2009, 

accompagnées du règlement à l’ordre de la JUMP, au responsable de l’organisation : 

Michel VALESCH - 19 rue Jules Romains - 75019 Paris 
 01 42 01 88 87 - @ : jumptt@wanadoo.fr - Web : www.jumptt.com  

 
Les inscriptions ne seront prises sur place qu’en fonction des places disponibles et seront 

majorées de 2 euros par tableau. 

 

Article 9 - Le tournoi sera doté de 950 euros en espèces et récompensera les vainqueurs, 

finalistes et deux demi-finalistes. 
 

 Tableau E 
NC-25 

Tableau D 
NC-35 

Tableau C 
NC-50 

Tableau B 
NC-60 

Tableau A 
NC-70 

Vainqueur 130 110 90 70 50 
Finaliste 70 60 50 40  30  
Demi-finalistes 35 30 25 20  15 

TOTAL… 270 230 190 150 110 
 

En cas de remplissage inférieur à 50 %, l'organisateur se réserve le droit de modifier la dotation 

d'un tableau selon les modalités suivantes : 50 % des droits d'engagement perçus pour le 

gagnant, 25 % pour le finaliste, et 12,50 % pour les deux demi-finalistes. 

 

Article 10 - Tout engagement vaut acceptation du présent règlement. Les organisateurs 

déclinent toute responsabilité en cas d'accident, de perte, de vol ou de tout incident pouvant 

survenir au cours du tournoi, dans la salle, les vestiaires, les abords et les trajets. 

 

Article 11 - Il n’y aura pas d’interruption à l’heure du repas. Une buvette proposera des 

sandwiches et des boissons.  


